
 

Message du directeur 
Quel mois !!!  Le mois de février fut sans aucun doute l’un des plus 
occupés en terme d’activités et d’évènements uniques. 
Premièrement, j’aimerais féliciter les élèves et les membres du 
personnel qui ont organisé le spectacle de talents.  Encore une fois, 
les élèves du C.A.H.M. ont su montrer leurs talents.  Merci et bravo 
pour l’initiative!  Je veux aussi féliciter les élèves qui ont participé à 
l’Expo-sciences du district le 26 février dernier.  Marilène Paillard et 
Véronique Lang ont remporté une 1re place et participeront à l'Expo-
sciences provinciale.  Jonathan Bergeron et Alexandre Lang se sont 
mérités une 3e place.  Félicitations! 
 
Une autre activité qui a fait jaser plusieurs personnes fut notre 
fameux J.A.G. (Journée d’activités au gymnase).  Les élèves et le 
personnel de l’école se sont réunis pour travailler en équipe et ont fait 
de leur mieux pour gagner. Félicitations aux "Bleus" et bravo à tous 
les participants qui ont su faire de cette journée un grand succès. 
 
Pendant la semaine de la St-Valentin, le conseil des élèves a organisé 
plusieurs activités pour souligner son appréciation aux membres du 
personnel.  Je tiens donc à remercier ces élèves ainsi que les 
membres de la communauté qui ont pris le temps de souligner cet 
évènement à leur façon.  Merci !!! 
 
Je termine mon bulletin en vous rappelant que les bulletins 
descriptifs ainsi que les Profils de rendement seront remis aux élèves 
le vendredi 28 mars.  Des rencontres entre les élèves, leurs parents 
ainsi que leurs enseignant(e)s sont prévues pour le mercredi 2 avril.  
Les élèves seront à l’école en matinée seulement et retourneront 
dîner à la maison. Aucun service de cafétéria ne sera offert le 2 avril.  
Au plaisir de vous rencontrer en grand nombre !!!   
 

            Roberto Gauvin, Directeur

Le 10 mars 2003 
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  Du Centre d’Apprentissage du Haut-Madawaska 

Dates 
Importantes 
 
Mars 
3-7 Congé de mars 
9-15 Semaine  
        nationale de la  
        francophonie 
15-  Tournoi mini  
       handball au  
       C.A.H.M. 
16-22 Semaine  
          provinciale de  
          la fierté  
          française 
28-  Remise du Profil 
       de rendement ou  
       du bulletin  
       descriptif 
 
Avril 
2- Élèves à l’école le  
    matin seulement.  
    Rencontres   
    Parents-Élèves- 
    Enseignants 
    12h00 à 16h00 et  
    de 18h00 à 20 h00 
18- Congé (vendredi  
       saint) 
21- Congé (lundi de  
       Pâques) 
 

 
 
 
 
 

 
De la terre à 
l’univers… le 
français c’est 
mon affaire ! 
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Le Conseil consultatif jeunesse de Rescol (CCJR) souhaite la bienvenue                
aux nouveaux membres! 

Le Conseil Consultatif Jeunesse de Rescol  Canada est heureux d'accueillir huit nouveaux 
membres à son équipe! Ainsi, un total de 23 membres venant                                                    
de partout au Canada font partie de ce Conseil. Les membres du                                         
CCJR vont continuer de conseiller le Rescol canadien à propos                                                 
de ses initiatives jeunesses et d'informer le gouvernement canadien                                              
sur la façon dont les jeunes utilisent les technologies de l'information                                        
et des communications (TIC).  

Pour le Centre d’Apprentissage du Haut-Madawaska, nous sommes                                        
fier d’annoncer que Joey Long représentera l’école et la région à                                              
cet important conseil canadien. 

J.A.G. 
Journée d’activités au gymnase 

 
Le vendredi 16 février a été souligné de façon spéciale !  Les élèves ainsi que le personnel de 
l’école étaient invités à participer à des jeux d’équipes:  tels que la course à relais, l’attaque 
des ballons, la chaise musicale, le « body surfing », la vague, etc...  Le but de cette activité 
était de s’amuser, de créer des liens entre les élèves, les enseignants et les non-enseignants et 
d’apprendre à travailler en équipe. Tous ont bien participé et apprécié cette activité. 

 



 

Qu'est-ce que la violence psychologique? 

Il n'existe pas de définition universelle de la violence psychologique. 
Comme toute forme de violence apparaissant dans le cadre d'une relation, 
la violence psychologique, que l'on appelle aussi parfois « cruauté 
mentale », est un abus de pouvoir et de contrôle. Les comportements 
suivants sont généralement reconnus comme des formes de violence 
psychologique :  Rejeter la personne, Dégrader la personne, Terroriser la 
personne, Isoler la personne, Corrompre ou exploiter la personne, Priver 
la personne de chaleur humaine.  Il est possible que la violence 
psychologique s'accompagne ou non d'autres formes de mauvais 
traitements.   Laissée à elle-même, elle ne disparaît pas; elle ne fait que 
s'aggraver.  Chez les enfants, la violence psychologique peut nuire au 
développement psychologique, c'est-à-dire au développement de 
l'intelligence, de la mémoire, de la reconnaissance, de la perception, de 
l'attention, de l'imagination et du sens moral. Elle peut nuire aussi au 
développement social de l'enfant et compromettre sa capacité de 
percevoir, de sentir, de comprendre et d'exprimer des émotions.  

La violence psychologique est-elle répandue? 

Pour répondre à cette question, nous ne disposons que de rares études, car 
la violence psychologique est un sujet difficile à explorer, pour plusieurs 
raisons.  Ainsi,  contrairement aux autres formes de violence, la violence 
psychologique n'est reconnue que depuis peu.  Il n'en existe pas de 
définition universelle, et elle est difficile à définir.  Elle est difficile à 
déceler, à évaluer et à prouver. 

Que pouvez-vous faire? 

Si vous subissez de mauvais traitements, rappelez-vous que vous n'êtes 
pas seul(e).  Ce qui arrive n'est pas votre faute.   Personne ne mérite d'être 
maltraité et vous pouvez trouver de l'aide. 

Si vous soupçonnez ou que vous savez qu’une personne est maltraitée : 
Écoutez-la., Croyez-la., Appuyez-la., Renseignez-la sur les services de 
soutien auxquels elle peut faire appel., et dans le cas d'un enfant, dites ce 
que vous savez ou faites part de vos soupçons à un organisme d'aide à 
l'enfance ou à la police. 
 
Cet article est une adaptation de l’article « Qu'est-ce que la violence psychologique? » 
tiré du site de Santé Canada et disponible dans son entier à l’adresse : 
http://www.hcsc.gc.ca/hppb/violencefamiliale/html/emotionfre.html 


